
Partenaire de votre réussite et succès

P/ Le Centre International de Formation Continue 
CIFOC Formation 

La Directrice Générale, 
Insaf Daly 

Madame, 
Monsieur, 

Dans l’attente du plaisir de vous lire, nous vous prions d’agréer, l’expression de notre profond respect. 

Nous avons le plaisir de vous informer que CIFOC organise un cycle de formation spécialisé ayant pour thème et 
objectifs ce qui suit : 

THEME 
FISCALITE

- CYCLE APPROFONDI - 
DATES & LIEU 

A partir du 12 Décembre 2019 (08 Jeudis consucétifs) 
Au siège social de CIFOC formation sise à la Soukra 

FORMATEUR 
Mr. Sofiene ZAGHOUANI 

EXPERT-COMPTABLE INSCRIT AU TABLEAU DE L'OECT, COMMISSAIRE
AUX COMPTES & CONSULTANT-FORMATEUR 

OBJECTIFS 

Une maîtrise approfondie de tous les aspects de la fiscalité tunisienne pour permettre 
aux participants de confronter les difficultés fiscales qu’ils peuvent rencontrer dans le 
cadre de leur travail quotidien et de se conformer aux différentes obligations 
fiscales afin d’éviter les sanctions pouvant être appliquées dans ce cadre. Seront 
traiter : 

1. Les difficultés liées aux impôts directs et indirects ;
2. Les difficultés liées aux droits sur les actes et transactions;

3. Les difficultés liées au contrôle et contentieux en matière fiscale.

DOCUMENTATION 

1. Un document très riche spécialement préparé par le Formateur traitant de tous les
modules étudiés ;

2. Un recueil des notes communes publiées par la DGELF depuis 1965 ;

3. Les formulaires pratiques relatifs aux déclarations fiscales, au dépôt sur support
magnétique et à la télé-déclaration ;

4. Un recueil des formulaires utilisés dans le cadre d'une vérification fiscale
approfondie.

POPULATION Cadres comptables, cadres financiers, fiscalistes, auditeurs et autres cadres intéressés. 
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PARTIE I : LES IMPOTS DIRECTS : (QUATRE JOURNEES) 
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OBJECTIFS Permettre aux participants de faire la distinction entre l’application du droit interne et du droit 
international (conventionnel) et d’introduire le revenu imposable 

PROGRAMME 

I- L’imposition des personnes physiques : 
l’impôt sur le revenu 

A- Les personnes imposables 
- Application du droit interne 
- Incidence des conventions 

internationales 

B- Notion et caractéristiques du revenu 
imposable 
- Revenu global 
- Revenu net 
- Revenu annuel 
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OBJECTIFS Permettre aux participants de dégager le revenu imposable 

PROGRAMME 

C- La détermination des différentes 
catégories de revenus 
- Le bénéfice industriel et commercial 

 Étude des produits
 étude des charges

- Le bénéfice des professions non 
commerciales. 

- Les bénéfices agricoles 
- Les traitements, salaires, pensions et 

rentes viagères. 

- Les revenus fonciers. 
- Les revenus de capitaux mobiliers 
- Les revenus de valeurs mobilières 
- Les autres revenus 

D- Les revenus exonérés 
E- La détermination du revenu imposable : les 

déductions communes 
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OBJECTIFS 
 Permettre aux participants de calculer l’impôt sur le revenu
 Permettre aux participants de se familiariser avec le champ d’application et de dégager les

spécificités de la détermination de l’impôt sur les sociétés

PROGRAMME 

F- La liquidation de l’impôt sur le revenu 
II- L’imposition des sociétés de capitaux et 
assimilées : L’impôt sur les sociétés 

A- Les personnes imposables 
- Application du droit interne 

- Incidence des conventions 
internationales 

B- Détermination du bénéfice imposable 
C- La liquidation de l’impôt sur les sociétés 
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 OBJECTIFS Familiariser les participants aux procédures des retenues à la source et aux obligations déclaratives 

PROGRAMME 

III  - Le recouvrement de l’impôt sur le revenu et 
de l’impôt sur les sociétés 

A- Les retenues à la source 
B- Les avances 

C- Les acomptes provisionnels 
D- Les régularisations 

IV – Les obligations des contribuables 

PARTIES II – LA TVA ET LES DROITS DE CONSOMMATION : (DEUX JOURNEES) 
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 OBJECTIFS Tracer le domaine d’application de la TVA 

PROGRAMME 

I- LA TVA 
A- Les opérations imposables 
B- Les exonérations 
C- Les personnes imposables 

1. Les assujettis de droit
2. Les assujettis par option

3. Les assujettis partiels
D- La territorialité en matière de TVA 
E- La détermination de la TVA à payer 

1. Le fait générateur en matière de TVA
2. La base imposable
3. Les taux de la TVA

Déc. 19
Cycles de formation 
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OBJECTIFS 

 Permettre aux participants de calculer le montant de la TVA à payer par les assujettis totaux et
partiels et de dégager les régimes suspensifs

 Familiariser les participants aux procédures de restitution du crédit de TVA et aux obligations
déclaratives

 Familiariser les participants au régime applicable aux droits de consommation

PROGRAMME 

4. Les déductions en matière de TVA
F- Les régimes suspensifs 
G- Les retenues à la source  
H- Le paiement de la TVA 
I- La restitution du crédit de TVA 
J- Les obligations des assujettis 

II- LES DROITS DE CONSOMMATION 
A- Les produits soumis aux droits de 

consommation 
B- La base imposable 
C- Les déductions en matière de droit de 

consommation 
D- Le régime suspensif en matière de droit de 

consommation 

PARTIE III – LES DROITS SUR LES ACTES ET TRANSACTIONS ET ETUDE DES PRINCIPALES TAXES : 
(UNE JOURNEE) 
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OBJECTIFS 
Tracer le domaine d’application des droits d’enregistrement, des droits de timbres et de la taxe 
unique d’assurance et étudier les différentes règles d’imposition et traiter les spécificités des 
principales taxes 

PROGRAMME 

I – LES DROITS D’ENREGISTREMENT 
A- Les actes soumis aux droits 

d’enregistrement 
B- Les droits proportionnels 
C- Les droits fixes. 

II – LES DROITS DE TIMBRES 
A- Les actes soumis au droit de timbre 
B- Les différents droits de timbre 

III – LA TAXE UNIQUE D’ASSURANCE 

IV – LES TAXES LOCALES AU TITRE DES IMMEUBLES. 
A- La taxe sur les immeubles bâtis. 
B- La taxe sur les immeubles non bâtis. 
C- La taxe sur les établissements à caractères 

industriel, commercial ou professionnel. 
D- La taxe hôtelière 

V – LES TAXES SUR LES SALAIRES 
A- La taxe de formation professionnelle. 
B- La contribution au FOPRLOS 
E- VI – LES TAXES AU PROFIT DES FONDS DE 

DEVELOPPEMENT DE LA COMPETITIVITE 

PARTIE V– LE CONTROLE ET LA CONTENTIEUX EN MATIERE FISCALE : (UNE JOURNEE) 
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OBJECTIFS 

Etudier sur le plan pratique les droits attribués aussi bien à l’administration fiscale qu’au 
contribuable et les obligations mises à leur charge en matière de contrôle et de contentieux et ce 
dans le but de permettre au contribuable de suivre dans les conditions les plus favorables les 
procédures de contrôle et de contentieux. 

PROGRAMME 

I – LE CONTROLE FISCAL 
A- L’organisation de l’administration fiscale 
B- Les droits de l’administration fiscale. 
C- La vérification fiscale 
D- La taxation d’office 

II – LES SANCTIONS ADMINISTRATIVES EN MATIERE 
FISCALE. 

III – LE CONTENTIEUX FISCAL 
A- L’opposition à la taxation d’office devant le 

tribunal de 1ère instance. 
B- L’appel devant la cour d’appel 
C- Le pouvoir en cassation devant le tribunal 

administrative. 
F- IV – LES SANCTIONS PENALES FISCALES 

Déc. 19 
Cycles de formation 




